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1. En application des regles 87 4), 534) et 21 1) du Reglement interieur, les co

procureurs demandent l'autorisation de verser au dossier Ie compte-rendu d'un entretien 

qu'ils ont conduit avec Ie temoin TCW-247, en date du 14 fevrier 20071
• Les co-procureurs 

ont recense ce document dans leur propre base de donnees au moment OU ils se preparaient 

en vue de la deposition de ce temoin au proces. 

2. Ce bref entretien qui eu lieu Ie 1[4] fevrier 2007 s'inscrivait dans Ie cadre des travaux 

effectues par les co-procureurs au cours de leur enquete preliminaire en l'espece. Le compte 

rendu de cet entretien n'est disponible qu'en anglais et fait moins de deux pages. II n'existe 

aucun autre enregistrement ou resume de cet entretien. 

3. Bien que Ie Reglement interieur des CETC ne fasse pas expressement obligation 

aux co-procureurs de communiquer toutes les declarations prealables des temoins que 

la Chambre de premiere instance cite a comparaitre au proces, ils ont pour pratique 

de proceder a une telle communication, dans un souci tant de de precaution que de conformite 

avec les regles intemationales2
• Repondant a une precedente demande des co-procureurs, 

qui sollicitaient des instructions quant a la maniere de proceder avec des declarations 

strictement confidentielles recueillies dans Ie cadre de l'instruction d'autres dossiers 

en instance devant 1es CETC aupres de personnes susceptibles d'etre appelees a deposer 

au proces dans Ie dossier n° 002, la Chambre de premiere instance a considere que 

la communication de telles declarations (dans un premier temps a elle seule) servait l'interet 

de la manifestation de la verite3 et elle a ainsi, par la suite, mis ces declarations 

a la disposition de toutes les parties4
• 

4. Meme si, de l' avis des co-procureurs, Ie compte rendu de l' entretien ici conceme 

ne renferme pas d'elements d'information qui puis sent etre a d6charge, ils soutiennent 

qu'il serait dans l'interet de la justice de verser ce document au dossier et de Ie mettre 

a la disposition de la Chambre et de toutes les parties, pour examen. 

I Annexe A confidentielle (ERN anglais : 00089733-00089734). 
2 Doc. n° E23311, Demande presentee par les co-procureurs en application de la regIe 87 4) du Reglement 

interieur concernant l'entretien avec TCW-428 conduit par Ie DC-Cam, 25 septembre 2012; Doc. n° E127, 
Communication du co-procureur international a la Chambre de premiere instance concernant les auditions 
de temoins du Dossier 002 effectuees dans Ie cadre des dossiers 003 et 004, accompagnee d'une annexe A 
strictement confidentielle, 6 octobre 2011, par. 12. L' obligation de communication de declarations 
de temoin faites prealablement est prevue notamment par la regIe 76 du Reglement de procedure 
et de preuve de la Cour penale internationale et l'article 66 du Reglement de procedure et de preuve 
du Tribunal penal international pour l' ex-Yougoslavie. 

3 Doc. n° E127/4 Memorandum intitule "Disclosure qf witness statements for witnesses who may testify in 
Case 002", 24 janvier 2012. 

4 Doc. n° E127/6 Memorandum intitule "Disclosure qf witness statements for witnesses who may testify in 
Case 002", 29 fevrier 2012. 
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Soumis respectueusement, 

Date Nom Fait a Signature 

YET Chakriya 

4 decembre 2012 
Co-procureur adjoint [signe] 

Phnom Penh 

William Smith 

Co-procureur adjoint [signe] 
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